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Présentation du PADD

1 // GARANTIR LA QUALITE RESIDENTIELLE 
       PAR UN DEVELOPPEMENT URBAIN MAITRISE

2 // REVELER ET PRESERVER LE PATRIMOINE 
        NATUREL ET PAYSAGER 

3 // RENFORCER LES POLARITES ECONOMIQUES ET 
       COMMERCIALES 

4 // PROMOUVOIR UNE MOBILITE DURABLE ET 
       FACILITER LES DEPLACEMENTS DANS LA 
       VILLE 

LES 4 AXES DU PADD
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1. Garantir la qualité résidentielle par un développement 
    urbain maitrisé

1.1-  PERMETTRE UN DÉVELOPPEMENT 
URBAIN RESPECTUEUX DE TOUS LES 
QUARTIERS 

1.2-  ASSURER UN CADRE DE VIE QUALITATIF 
SUR L’ENSEMBLE DE LA VILLE 
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2.1-  RÉVÉLER LE GRAND ET LE PETIT PAYSAGE

2.2-  PRÉSERVER L’ENVIRONNEMENT 

2. Préserver le patrimoine paysager et architectural
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2. Préserver le patrimoine paysager et architectural
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2. Préserver le patrimoine paysager et architectural
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3.1-  DÉVELOPPER L’OFFRE COMMERCIALE 
DE PROXIMITÉ ET FAVORISER L’ACCUEIL 
D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

3.2-  CONFORTER LE RÔLE DE COEUR 
D’AGGLOMÉRATION DU CENTRE-VILLE 

3. Renforcer les polarités économiques et commerciales 
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4.1-  ENCOURAGER L’USAGE DES 
TRANSPORTS COLLECTIFS

4.2-  AMÉNAGER L’ESPACE PUBLIC EN 
FAVEUR DES MODES DOUX 

4. Promouvoir une mobilité durable et faciliter les 
    déplacements dans la ville 
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Calendrier et prochaines étapes

PROCHAINES ETAPES :

• 15 octobre:
Présentation du PADD aux 
Personnes Publiques Associées

• Début novembre: 
Réunion publique

• 16 décembre 2015: 
Arrêt du PLU au conseil municipal 
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MERCI DE 
VOTRE 
ATTENTION


